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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 6, substituer au mot :

« seize »

le mot :

« dix-huit »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 7.

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 12 :

« b) Lorsque le nombre d’hospitalisations liées à la covid-19 est supérieur à 10 000 patients au 
niveau national, ou dans les départements où moins de 80 % de la population dispose d’un schéma 
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vaccinal complet contre la covid-19 ou dans lesquels une circulation active du virus est constatée, 
mesurée par un taux d’incidence élevé de la maladie de la covid-19, l’accès des personnes entre 
douze et dix-sept ans inclus à certains lieux, établissements, services ou évènements où sont 
exercées les activités suivantes : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe LR supprime le passe vaccinal pour les mineurs. Les personnes âgées 
de douze à dix-sept ans resteraient quant à elle soumises à l'obligation de présenter un passe 
sanitaire.

De plus, la subordination de l’accès aux activités concernées à la présentation d’un passe sanitaire 
pour les mineurs ne serait possible que dans les départements où les critères prévus pour 
l’imposition d’un passe vaccinal sont réunis.


